
CCE x - Page 1

n° 137 804 du 2 février 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 décembre 2014 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 novembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 décembre 2014 avec la référence 49678.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-P. VIDICK, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une première décision de refus de prise en considération d’une demande

d’asile multiple, en l’espèce d’une seconde demande d’asile, prise par le Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides en application de l’article 57/6/2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2. A l’audience, le président soulève, dans son rapport, la question de la recevabilité du recours compte

tenu de l’introduction tardive de la requête.

3. L’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3°, première phrase, de la loi du 15 décembre 1980, modifié en dernier

lieu par la loi du 10 avril 2014, et l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980

disposent de la manière suivante :

« § 1er. […]
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La requête est introduite dans les quinze jours de la notification de la décision contre laquelle il est

dirigé :

[…]

3° lorsque le recours est dirigé contre une décision de non prise en considération visée à l’article 57/6/2,

alinéa 1er. […].

[…]

§ 2. Les délais de recours visés au § 1er commencent à courir :

[…]

2° lorsque la notification est effectuée par pli recommandé […], le troisième jour ouvrable qui suit celui

où le courrier a été remis aux services de la poste, sauf preuve contraire du destinataire. »

4. L’article 57/8, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie à son alinéa 1er, prévoit que les

décisions sont notifiées par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides au domicile élu du

demandeur d’asile sous pli recommandé à la poste. En l’espèce, la partie défenderesse a notifié la

décision attaquée, sous pli recommandé à la poste, au domicile élu du requérant, à savoir au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »), et

ce pli a été remis aux services de la poste le vendredi 28 novembre 2014.

Cette notification ayant été valablement effectuée, elle fait dès lors courir le délai légal de quinze jours

imparti pour introduire le recours auprès du Conseil.

En application de l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, lorsque la notification

est effectuée par pli recommandé, le délai de recours commence à courir le troisième jour ouvrable qui

suit celui où le courrier a été remis aux services de la poste, sauf preuve contraire du destinataire. Or,

en l’espèce, la partie requérante n’apporte pas cette preuve contraire.

En conséquence, le délai de quinze jours prescrit pour former appel de la décision attaquée a

commencé à courir le mercredi 3 décembre 2014 et a expiré le mercredi 17 décembre 2014 à minuit.

La partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le 18 décembre 2014 ; le recours

a donc été introduit après l’expiration du délai légal de quinze jours.

5. La partie requérante conteste ce raisonnement. Dans la requête (page 2), elle souligne que si la

« décision a [bien] été notifiée au requérant par une lettre recommandée portant la date du

28.11.2014 », elle « a été remise en mains propres du requérant à la date du 10.12.2014 au siège du

CGRA comme le prouve l’attestation [de remise de la décision] jointe au recours […] ». A l’audience elle

fait ainsi valoir que, la décision attaquée lui ayant été notifiée le 10 décembre 2014, le recours qu’elle a

introduit par voie recommandée le 18 décembre 2014 n’est pas tardif et est dès lors recevable.

La circonstance que le requérant s’est présenté au Commissariat général le 10 décembre 2014 où il a

reçu une copie de la décision contre accusé de réception, n’a pas pour effet de faire courir un nouveau

délai de quinze jours à partir de cette dernière date, la notification par pli recommandé ayant déjà

valablement été effectuée le 28 novembre 2014. Le requérant avait donc jusqu’au 17 décembre 2014 à

minuit pour introduire son recours, délai qu’il a dépassé en déposant sa requête à la poste sous pli

recommandé le 18 décembre 2014.

6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le délai prescrit par l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3°, première

phrase, de la loi du 15 décembre 1980, est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une

situation de force majeure peut être justifiée.

Le Conseil constate que la partie requérante ne fait valoir, ni dans sa requête ni à l’audience, aucune

cause de force majeure qui aurait constitué dans son chef un empêchement insurmontable à

l’introduction de son recours dans le délai légal.

7. En conséquence, le recours doit être déclaré irrecevable en raison de son caractère tardif.

8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux-mille-quinze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. WILMOTTE


